
prevenir une nouvelle aggravation de la situation deji1 
serieuse en Afrique du Sud, 

Prenant note de la Declaration de Lagos pour I 'action 
contre l'apartheid 16

, 

Gravement preoccupe par le fait que I' Afrique du Sud 
est sur le point de fabriquer des armes nucleaires, 

Condamnant 1·iRoureusement le Gouvernement sud
africain pour ses actes de repression, son maintien arro
gant du systeme d'apartheid et ses attaques contre des 
Etats independants voisins, 

Considemnt que Jes politiques et Jes actes du Gou
vernement sud-africain sont lourds de dangers pour la 
paix et la securite internationales, 

Rappelant sa resolution 181 (1963) du 7 aout 1963 
et d'autres resolutions concernant un embargo volon
taire sur Jes armes a l'encontre de l'Afrique du Sud, 

Convaincu qu'il est necessaire qu'un embargo obli
gatoire sur Jes armes soit applique universellement i1 
l'encontre de I' Afrique du Sud en premier lieu, 

A!,?issont en consequence en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, 

1. Constate, eu egard aux politiques et aux actes du 
Gouvernement sud-africain, que !'acquisition par 
l'Afrique du Sud d'armes et de materiel connexe com,
titue une menace pour le maintien de la paix et de la 
securite internationales; 

2. Decide que tous les Etats cesseront immediate
ment toute livraison a I' Afrique du Sud d'armes et de 
materiel connexe de tous types, y compris la vente ou le 
transfert d'armes et de munitions, de vehicules et de 
materiel militaires, d'equipement de police paramili
taire et de pieces detachees pour les articles susmen
tionnes, et qu'ils cesseront egalement la livraison de 
tous types d'equipement et de fournitures et l'octroi 
de licences pour la fabrication ou l'entretien desdits 
articles: 

3. Demonde a tousles Etats de revoir. eu egard aux 
objectifs de la presente resolution, tous les arrange
ments contractuels existants avec I' Afrique du Sud et 
toutes les licences qui Jui sont actuellement accordees 
et qui ont trait a la fabrication et a l'entretien d'armes. 
de munitions de tous types et de materiel et de vehicu
les militaires, en vue d'y mettre fin: 

4. Decide en outre que tous Jes Etats devront s 'abs
tenir de toute cooperation a vec r Afrique du Sud 
concernant la fabrication et I' elaboration d'armes 
nucleaires: 

5. Demonde a tous les Etats, y compris les Etats 
non membres de !'Organisation des Nations Unies, 
d'agir en stricte conformite des dispositions de la pre
sente resolution; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite sur les progres realises dans !'appli
cation de la presente resolution, le premier rapport de
vant etre soumis le I"" mai 1978 au plus tard; 

16 Publication des Nations Unies. numero de vente : F.77.XIV.2. 
sect. X. 
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7. Decide de maintenir ce point a son ordre dujour 
en vue de prendre toute autre mesure qui conviendra i1 
la lumiere des circonstances. 

Adopt,;,, ;, /'1111i111i111ir,' ,i /11 
!046' .\(;(///("('. 

Decisions 

Asa 2052'' seance, le 9 decembre 1977, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de I' Arabie Saoudite 
et de la Republique-Unie du Cameroun a participer. 
sans droit de vote, a la discussion de la question intitu
lee "La question de I' Afrique du Sud : lettre, en date 
du 5 decembre 1977, adressee au President du Con
seil de securite par le representant permanent de la 
Republique-Unie du Cameroun aupres de !'Organisa
tion des Nations Unies (S/12470 17

)''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide. 
sur la demande des representants du Benin, de la Jama
hiriya arabe libyenne et de Maurice 18 • d'adresser une 
invitation a M. M. J. Makatini en vertu de I' article 39 
du reglement interieur provisoire. 

Resolution 421 (1977) 
du 9 decemhre I '177 

Le Conseil de sec11ritl;, 

Rappelunt sa resolution 418 (1977) du 4 novembre 
1977, dans laquelle ii a constate, eu egard aux politi
ques et aux actes du Gouvernement sud-africain, que 
!'acquisition par l'Afrique du Sud d'armes et de mate
riel connexe constitue une menace pour le maintien de 
la paix et de la securite internationales et a decrete un 
embargo obligatoire sur les livraisons d'armes a I' Afri
que du Sud, 

Conscicnt de la necessite de disposer d'un meca
nisme approprie pour examiner Jes progres accomplis 
dans !'application des mesures prevues dans la resolu
tion 418 ( 1977). 

Notant qu'il a prie le Secretaire general de Jui faire 
rapport sur les progres realises dans !'application de la 
resolution 418 ( 1977). 

I. Decide de constituer, conformement a !'arti
cle 28 de son reglement interieur provisoire, un comite 
du Conseil de securite, compose de tous les membres 
du Conseil, qui sera charge d'accomplir les taches sui
vantes et de presenter au Conseil un rapport sur ses ac
tivites. accompagne de ses observations et recomman
dations : 

'"'Documcnfs o/licicls du Comeil de .H'curir,;, trc11te-dc11xii·111,· 
w1111;e, Supplemn;i ,/'ocTohre, 11m·cmhrc et d1;cc111hrl' !977. 

"!hid .. document S/ 12480. 



a) Examiner le rapport que presentera le Secretaire 
general sur les progres realises dans l'application de la 
resolution 418 ( 1977); 

h) Etudier Jes moyens permettant de rendre I' em
bargo obligatoire sur les livraisons d'armes a r Afrique 
du Sud plus efficace et faire des recommandations au 
Conseil; 

c) Demander a tous les Etats de nouveaux rensei
gnements sur Jes mesures qu'ils ont prises concernant 
!'application effective des dispositions enoncees dans 
la resolution 418 ( 1977); 

2. Invite tous Jes Etats a cooperer pleinement avec 
le comite en ce qui concerne l'accomplissement de ses 
taches touchant !'application effective des dispositions 
de la resolution 418 (1977) et a Jui fournir tous Jes ren
seignements qu'il pourrait demander en application de 
la presente resolution; 

3. Prie le Secretaire general d'apporter toute l'aide 
necessaire au comite et de prendre a cette fin Jes dispo
sitions voulues au Secretariat, notamment en fournis
sant le personnel approprie pour assurer le service du 
comite. 

.4.dopt,;c 11 /'1111011i111itl' ,·, /11 
:!05:!' .\'(;{///('/'. 

Decision 

A sa 2053'' seance, le 9 decembre 1977, le Conseil a 
decide d'adresser une invitation au President du Co
mite special contre l'upartheid en vertu de !"article 39 
du reglement interieur provisoire. 

Plainte du Lesotho contre I' Afru,ue du Sud 19 

Decision 

Asa 2007e seance, le 24 mai 1977, le Conseil a decide 
d'inviter Jes representants du Lesotho et de la Sierra 
Leone a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question intitulee "Plainte du Lesotho contre 
l'Afrique du Sud : note du Secretaire general 
(S/ I 2315 20)''. 

Resolution 407 (1977) 
du 25 mai 1977 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant sa resolution 402 (1976) du 22 decembre 
1976, 

Prenant acte de la Iettre en date du 18 avril 197721 

adressee par le Secretaire general a tous les Etats con
formement au paragraphe 8 de la resolution 402 ( 1976), 

Ayant examine le rapport de la mission au Lesotho22 , 

organisee par le Secretaire general en application de la 
resolution 402 (1976), 

Ayant entendu la declaration du Ministre des affaires 
etrangeres du Lesotho23 • 

Not ant avec une profonde preoccupation les actes de 
coercition et de harcelement que r Afrique du Sud con
tinue de commettre contre le peuple du Lesotho au 
mepris total de la resolution 402 ( 1976). 

19 Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la part 
du Conseil en 1976. 

20 Voir Documents ojjicie/.1· du Conseil de securite. trente
deuxieme annee. Supplement J,, janl'ier, .fel'rier et mar., /977. 

21 /hid., Supplement d'm-ril, mai etjuin /977, document Si 12325. 
22 lhid., Supplement de jam·ier . .fei-rier et mar., /977. document 

S/12315. 
21 /hid., trente-deuxii'lllt' annec. 2007" seance. 
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R£;1dfir111unt qu'il fait sienne la resolution 31/6 A de 
1 · Assemblee genera le. en date du 26 octobre I 976, rela
tive au Transkei pretendument independant et autres 
bantoustans. 

Plcinement conscient du fait que la decision du Gou
vernement du Lesotho de ne pas reconnaitre le ban
toustan du Transkei a impose au Lesotho une charge 
economique particuliere, 

Conrnincu que la solidarite internationale avec le 
Lesotho, en tant qu'Etat limitrophe de l'Afrique du 
Sud, est indispensable pour dejouer efficacement ia po
litique de I' Afrique du Sud visant a forcer le Lesotho a 
reconnaitre le Transkei pretendument independant, 

I. Felicite le Gouvemement du Lesotho de sa deci
sion de ne pas reconnaitre le Transkei pretendument 
independant; 

1 Exprime SC.\' remerciements au Secretaire gene
ral pour avoir organise l'envoi au Lesotho d'une mis
sion chargee d'evaluer !'assistance necessaire; 

3. Prend acte m·cc sati.1faction du rapport de la 
mission au Lesotho; 

4. Appro111·e p/eincment J'evaluation et les recom
mandations de la mission envoyee au Lesotho en appli
cation de la resolution 402 ( 1976); 

5. Appro111·c pleincment (//ISSi l'appel lance a tous 
Jes Etats par le Secretaire general dans sa lettre en date 
du 18 avril 1977 pour qu'ils fournissent immediate
ment une aide financiere, technique et materielle au 
Lesotho; 

6. Se fe/icite de l'ouverture au Siege, par le Secre
taire general, d'un compte special auquel seront ver
sees Jes contributions destinees au Lesotho; 

7. Prie l'Organisation des Nations Unies et les or
ganisations et programmes interesses, y compris le 
Conseil economique et social, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et !"agriculture, le 
Fonds international de developpement agricole, le 


